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ARRÊTÉ MUNICIPAL
n°________ du _______________

portant approbation du Plan Communal de Sauvegarde

Le Maire de la Commune de Garons,

Vu le Code général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4 relatifs aux pouvoirs de police du maire ;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, et son article L. 731-3 relatif au plan communal de sauvegarde ;

Vu le décret n°2022-907 du 20 juin 2022 relatif au plan communal et intercommunal de sauvegarde et modifiant le code de la sécurité intérieure, codifié aux articles R. 731-1 à R. 731-8 ;

Considérant que la Commune est exposée à de nombreux risques tels que : inondation, incendie bois et forêts, sismique, tempête, canicule, mouvements de terrain, industriels, transports ;

Considérant qu'il est important de prévoir, d'organiser et de structurer l'action communale en cas de crise ;

ARRÊTE :

Article 1 : Le plan communal de sauvegarde de la Commune de Garons est établi à compter de ce jour. Il définit l'organisation prévue par la commune pour assurer l'alerte, l'information, la protection et le soutien de la
population en cas d'évènement sur la commune.

Article 2 : Le Maire met en œuvre le plan communal de sauvegarde de sa propre initiative ou sur demande de Madame la Préfète du Gard.

Article 3 : Le plan communal de sauvegarde fera l'objet des mises à jour nécessaires à sa bonne application.

Article 4 : Copie du présent arrêté ainsi que du Plan Communal de Sauvegarde sera transmise à Madame la Préfète du Gard, à Monsieur le Président de Nîmes métropole,

Article 5 : Le plan communal de sauvegarde est présenté au conseil municipal, conformément à l’article R. 731-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le plan communal de sauvegarde est consultable en mairie.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.

Fait à _____________________, le _______________

Le Maire
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1.IDENTIFICATION DES 
RISQUES SUR LA COMMUNE



1.1.1 RISQUE D’INONDATION

Le DDRM identifie, pour Garons, des risques de débordement de cours
d’eau et de ruissellement, sans PPRI.

Dans les faits, la zone urbaine de Garons, du fait de sa situation
géographique en plateau, est moins exposée que les communes situées en
cuvette ou aux abords d’un cours d’eau. Des zones inondables ont
cependant été identifiées en zone agricole et dans la zone d’activités Mitra,
à l’extrême sud de la commune.

Le risque d’inondation par ruissellement, stagnation des eaux pluviales,
remontée de la nappe phréatique est cependant présent en cas de pluie
localisée violente et/ou durable.

1.1   Aléas naturels



1.1.2 RISQUE DE TEMPETE ET VENTS VIOLENTS

Selon Météo France, en moyenne 15 tempêtes affectent la France chaque
année, et une tempête sur dix peut être qualifiée de forte (un épisode est
qualifié de forte tempête si au moins 20% des stations départementales
enregistrent un vent maximal instantané supérieur à 100 km/h).

Les tempêtes peuvent être à l'origine de la projection d'objets, de la chute
de tuiles, elles peuvent entraîner des chutes d'arbres, des inondations, voir
même des glissements de terrain.



1.1.3 FEUX DE FORETS

Les feux de forêts sont un nouvel aléa identifié depuis 2021 dans le DDRM.

La cartographie relève deux secteurs soumis à l’aléa dans l’extrême nord-
est de la commune et quatre secteurs dans le sud, tous les secteurs se
trouvant en zone agricole, avec présence de quelques habitations de type
mas



 Interdiction d’emploi du feu du 15 juin au 15
septembre (arrêté préfectoral du 31/08/2012)

 Obligation légale de débroussaillement (arrêté préfectoral du
08/01/2013). Dans les zones boisées et jusqu’à une distance de 200
m de tous bois, forêts, landes, maquis, garrigues, plantations et
reboisements, l’arrêté préfectoral rend obligatoire le débroussaillement
autour des habitations

Les mesures de prévention :

(*) Sauf si vent supérieur à 20 Km/heure

 Interdiction permanente du brûlage à l’air libre des
déchets verts des ménages (règlement sanitaire
départemental et arrêté municipal du 08/12/2020).

 Dérogation pour le brûlage des déchets verts issus du débroussaillement
règlementaire dès lors qu’aucun autre moyen d'élimination de ces déchets facilement
accessible n'est mis à la disposition des particuliers à qui s’impose cette obligation
légale (cf. arrêté préfectoral du 31/08/2012)

 Dérogation pour l’usage du feu pour les propriétaires et leurs ayants droits lorsque les
déchets végétaux ne sont pas assimilés à des déchets ménagers. C’est le cas pour les
végétaux coupés ou sur pieds brûlés dans le cadre d’une activité agricole ou forestière
(cf. arrêté préfectoral du 31/08/2012).



1.1.4 MOUVEMENTS DE TERRAINS

La commune se situe sur une zone d'aléa moyen pour les argiles.  
Attention, cela ne signifie pas que le risque n'est pas présent, mais 
que le problème se manifestera essentiellement en cas de fortes 
sécheresses. 

Les mesures de prévention :

Elles concernent notamment les mesures de constructions.

Le Ministère de l’Écologie a édité des informations sur le risque argile.
Vous pouvez télécharger ces informations sur
https://www.ecologie.gouv.fr/sols-argileux-secheresse-et-construction
ou sur www.argiles.fr



1.1.5 RISQUE SISMIQUE

La commune est située dans une zone de
sismicité Faible (0,7 m/s² =< accélération
< 1,1 m/s²).



1.1.6 RISQUES SANITAIRES (canicule, pandémie)

La canicule désigne un épisode de températures élevées, de
jour comme de nuit, sur une période prolongée. Les
personnes déjà fragilisées (personnes âgées, atteintes d'une
maladie chronique, nourrissons, etc.) sont particulièrement
vulnérables.

Une pandémie fait suite à la
circulation d'un nouveau virus
contre lequel l'immunité de la
population est faible ou nulle.



1.2   Aléas technologiques

1.2.1 LES RISQUES INDUSTRIELS

Le DDRM n’identifie pas de risque industriel sur la
commune de Garons de type SEVESO. Des secteurs
d’information sur les sols permettent d’identifier des zones
polluées par d’anciennes activités (ex : ancienne station
d’émission).

Cependant, certaines activités potentiellement à risques
sont présentes sur la commune de Garons ou sur les
communes voisines mais peu éloignées des habitations
garonnaises.

Par exemple, des entrepôts logistiques de stockage sont
présents sur la zone Aéropole (ex : ASICS) et sur la zone
Mitra (Auchan, Carrefour, etc…).

Carrefour Supply Chain et Soprema sont répertoriés
SEVESO seuil bas. Le statut SEVESO des ICPE s'applique
aux installations utilisant des substances ou mélanges
énumérés dans la nomenclature spécifique, dépendant de
la quantité totale de matières dangereuses susceptibles
d’être présente dans l’installation.

Le risque concerne l’incendie et ses conséquences sur l’air.



1.2.2 L’AERODROME NIMES GARONS

La proximité immédiate de l’aéroport de Nîmes Garons peut constituer un
risque pour la population, faisant l’objet d’un traitement spécifique par le
plan spécialisé ORSEC.



1.2.3 LE TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES

La commune est traversée par plusieurs axes importants :
l’autoroute A54, les routes départementales RD442 et RD442a,
la voie ferrée LGV, sur lesquelles sont susceptibles de transiter
des transports de matières dangereuses.

Une canalisation de transport de gaz naturel haute pression
traverse le nord de la commune :

Les principaux dangers sont l'explosion, l'incendie, la
fuite d'un liquide polluant, et la formation d'un nuage
toxique.



1.2.4 RISQUE NUCLEAIRE

Garons n’est plus directement
concernée par le risque nucléaire.
Les installations du site de
Marcoule sont à l’arrêt et/ou en
phase de démantèlement.



1.3   Identifications des vulnérabilités / enjeux

Nombre d'habitants de la commune : 5157 habitants au
1er janvier 2024. Le développement de la commune se
traduira par une population de l’ordre de 6000 habitants
à moyen terme.

L’essentiel de la population réside en zone urbaine. La 
zone agricole est faiblement peuplée mais des 
habitations isolées sont présentes à différents endroits 
de la commune. 

Etablissements sensibles

Désignation Adresse Nom responsable
Fixe Portable

Ecole élémentaire 
Jean Monnet 4 rue du Levant Sylvie ARNIHAC 04.49.29.59.13 06.76.77.33.29

Ecole maternelle
Jean Monnet 6 rue du Levant 

Audrey 
BONNEVILLE 04.49.29.59.18 06.67.61.69.86

Ecole primaire
Francis Soirat

1 Avenue des
Amoureux

Restaurant scolaire
Elémentaire Jean Monnet 4 rue du Levant Annabelle GIRAUD 04.49.29.59.14 06.81.51.05.27

Restaurant scolaire
Maternelle Jean Monnet rue de Provence Christelle TRIAT 04.66.27.26.59 06.22.03.65.45

Restaurant scolaire
Primaire Francis Soirat

rue Pierrot et 
Colombine

Crèche 
"les Péquelets" d'Alzon 3 rue de Provence Stéphanie ROUSSEL 04.66.70.05.58

Micro-crèche
"Rêverie des Chérubins" 8 avenue de l'Europe Sophie BOURGEOIS 06.79.70.85.77

Maison de retraite
"les Cinq Sens"

4 Carieire dis 
Amourous Martine MATHOREL 04.66.76.08.04 06.26.57.53.27

Foyer de vie
"Paul Cézanne" 22 rue Xavier Tronc Fabienne BARON 04.66.70.18.79

Population nécessitant une attention particulière

 Un registre des personnes vulnérables est tenu à jour par le service
à la population. Il recense les personnes s’étant manifestées de leur
propre initiative ou à l’initiative de leurs proches.

 Le registre est conservé dans le bureau du service à la population.

 Le registre mentionne les coordonnées et le motif de l’attention :
handicap, personne isolée, personne en soin médical, personne
âgée, etc…



2. ORGANISER LA REPONSE 
COMMUNALE



2.1 Modalités d'activation du PCS : schéma de principe



2.2 Activation du PCS par le Maire

 

 

 

LE MAIRE 
Est informé et évalue la situation 

ALERTE 
Préfecture – gendarmerie – pompiers - témoin 

LE MAIRE DECIDE 
De la mise en œuvre du PCS 

Et informe la préfecture 

STANDARD / ACCUEIL MAIRIE 
LE MAIRE ou 1ER ADJOINT 
 ou POLICE MUNICIPALE 

HEURES OUVRABLES MAIRIE HORS HEURES OUVRABLES MAIRIE 

PREVIENT 

LE MAIRE 
Devient directeur des opérations de secours 

(DOS) 
Met en œuvre le Poste de Commandement 

Communal (PCC) 

FIN 
D’ACTIVATION 

NON 

SUBSTITUTION PAR LE PREFET 
 Plan ORSEC ou d’urgence 
 Plusieurs communes concernées 
 Demande du maire 

OU 

2.2.1   Schéma communal d’activation du PCS :



2.2.2 Schéma du dispositif de gestion de crise :
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MAIRE 
Directeur des opérations de secours (DOS) 

POSTE DE COMMANDEMENT COMMUNAL 
Localisation : bureau de monsieur le maire et/ou du DGS (adjacent) 

DGS 
Coordonnateur des moyens et actions 

CELLULE SOUTIEN 
ET POPULATION  

CELLULE 
COMMUNICATION
ET SECRETARIAT 

CELLULE 
LOGISTIQUE ET 

MOYENS 

CELLULE 
SECURITE ET 

LIAISON TERRAIN 



2.2.3 Composition et coordonnées du PCC :

DIRECTION DES OPERATIONS DE SECOURS
Nom et prénom téléphone courriel

DALMAS Alain, mairE 04 49 29 59 03
06 74 22 92 84

alain.dalmas@garons.fr

RODRIGUEZ Yves, 1er adjoint
(si absence du maire)

04 49 29 59 03
06 72 25 76 48

yves.rodriguez@garons.fr

COORDINATION DES MOYENS ET ACTIONS
Nom et prénom téléphone courriel

RICARDOU Alain, DGS 04 49 29 59 04
06 74 93 42 44 (perso)

alain.ricardou@garons.fr

BARBES Laurent
(si absence DGS)

04 49 29 59 05
06 76 87 78 62 (perso)

laurent.barbes@garons.fr

Service à la population
(si absence DGS / LB)

04 49 29 59 06
06 xx xx xx xx (perso)

xxxxxxxxxxx@garons.fr

CELLULE COMMUNICATION ET SECRETARIAT
Nom et prénom téléphone courriel

BARBES Laurent 04 49 29 59 05
06 76 87 78 62 (perso)

laurent.barbes@garons.fr

SALEZ Jérémy 04 49 29 59 05
06 76 87 78 62 (perso)

secretariat@garons.fr

PERSONNEL ADMINISTRATIF 
PRESENT
(Se tient à disposition)

04 49 29 59 00 accueil@garons.fr

CELLULE SOUTIEN ET POPULATION 
Nom et prénom téléphone courriel

Service à la population 04 49 29 59 06
xxxxxxxxx (perso)

christelle.guechrou@garons
.fr

Appui de la cellule « communication 
et secrétariat » (Si absence service à 
la population)
PERSONNEL ADMINISTRATIF ET 
TECHNIQUE (écoles, médiathèque) 
PRESENT  (Se tient à disposition)

04 49 29 59 00 accueil@garons.fr

CELLULE SECURITE ET LIAISON TERRAIN
Nom et prénom téléphone courriel

GUILLIN Fabien, chef de police 
municipale 

06 85 07 10 09 
04 49 29 59 12 
06 03 49 88 39 (perso)

fabien.guillin@garons.fr

PIERRAIN Jean-Michel 06 85 07 10 09 
04 49 29 59 12 

police.municipale@garons.fr

AUTRES POLICERS PRESENTS
(suppléance)

06 85 07 10 09 
04 49 29 59 12 

police.municipale@garons.fr

CELLULE LOGISTIQUE ET MOYENS
Nom et prénom téléphone courriel

DRAHON Adrien, responsable des 
services techniques 

04 49 29 59 08 

07 63 88 83 85

adrien.drahon@garons.fr

services.techniques@garons
.fr

BERMEJO Steeve, responsable du 
centre technique

06 32 64 73 66 

04 49 29 59 12 

steeve.bermejo@garons.fr

services.techniques@garons
.fr

MOHAMED Jimmy

(suppléance)

06 69 37 61 22

PERSONNEL TECHNIQUE PRESENT

(Se tient à disposition)

06 72 76 93 67

06 83 14 45 24

06 76 14 56 50

Fabrice Degerman

Pascal Durand

Yohan Denis



2.2.4 Missions du PCC :

Fiche Maire – Directeur des Opérations de Secours

 Décide du déclenchement du PCS après évaluation de la
situation ou sur demande du préfet

 Réunit les membres du PCC (poste de commandement
communal)

 Informe le préfet de l’activation du PCS (si nécessaire) et
l’informe de l’évolution de la situation communale

 Valide les propositions du Commandant des Opérations
de Secours (COS)

 S'assure que l'ensemble de la population concernée soit
bien alertée

 Communique avec la population et les médias sur les
faits

 Renseigne les autorités et le Centre opérationnel
départemental (COD) si activé

 Mobilise les moyens publics et privés, si nécessaire par
voie de réquisition

 Prend les mesures administratives nécessaires sous
forme d'arrêté

 Désactive le PCS et en informe les autorités via la cellule
communication

 Organise le retour à la normale et le suivi de la prise en
charge des sinistrés

 Dresse un bilan de retour d’expérience avec les
membres du PCC

Fiche DGS - Coordinateur des moyens et des actions

 S'assure de la mise en place du dispositif

 Est en lien permanent avec le DOS et se tient informé des
décisions prises

 Demande aux responsables de cellule un état des personnes et du
matériel disponible

 Anime les cellules de crise communale du PCC

 Veille à ce que les actions décidées par le DOS soient réalisées et
transmet les ordres au terrain

 Centralise les compte-rendu et les demandes provenant du terrain

 Élabore le point de situation

 Fait remonter les informations à la préfecture (ou COD si activé),
en appui du DOS

 Fait procéder aux demandes de réquisition ou d’arrêtés via la
cellule secrétariat



Fiche Responsable Communication et secrétariat

 Organise l’alerte de la population :

 Dirige et organise sur le terrain les équipes assurant l'alerte
(générale ou spécifique) de la population

 Rend compte à la cellule de crise communale (PCC) de
l'état d'avancement de l'alerte et des difficultés rencontrées

 En cas d'évacuation, indique à la population le lieu d'accueil
mis en place

 Evalue, propose et met en place les dispositifs de moyens
d’alerte

 Organise le secrétariat :

 Appelle les différents responsables, membres du conseil
municipal et personnes ressource

 Prépare la cellule de crise (matériel de bureau – postes
téléphoniques - ...)

 Assure l'accueil téléphonique

 Ouvre dès le début de la crise ou de l'événement la main
courante

 Assiste le coordinateur des moyens et des actions

 Prépare les arrêtés et réquisition, les soumet à la signature
du maire et assure la transmission/notification

Fiche Responsable Soutien des populations

 Est chargé de la mise en place du ou des centres
d'accueil et de regroupement

 Rend compte à la cellule de crise communale (PCC) de
l'ouverture du ou des centres et des difficultés
rencontrées

 Demande l'appui des associations agréées de sécurité
civile ou de la réserve communale de sécurité civile si
elle existe

 Demande à la cellule de crise communale ou au
responsable logistique les moyens matériels nécessaires
pour faire fonctionner le centre d'accueil et de
regroupement

 Transmet régulièrement à la cellule de crise communale
(secrétariat) la liste des personnes accueillies sur le ou
les centres

 Evalue le nombre de repas à distribuer, en fait la
demande à la cellule de crise communale (secrétariat) et
organise la distribution



Fiche Responsable Logistique

 Met à disposition du DOS et du coordinateur
des actions et des moyens ou des autres
responsables les matériels recensés et
nécessaires au bon déroulement des actions

 Anime sur le terrain les équipes chargées de la
mise en place des matériels

 Prend contact avec les détenteurs /
propriétaires pour honorer les demandes

 Fait acheminer le matériel

 En relation avec la cellule de crise communale,
tient à jour la liste des matériels utilisés,
empruntés ou réquisitionnés

 Ferme les voies et met en place les déviations

Fiche Responsable sécurité et liaison terrain

 Participe au déclenchement sur le terrain de
l’alerte, selon les instructions du PCC

 Contrôle les accès et la protection de la zone
d’alerte lorsqu’elle est localisée

 S’assure de la protection des ERP communaux
concernés par la crise

 Rend compte régulièrement à la cellule de crise
communale (PCC) de l’évolution de la situation

 Sollicite l’appui, en liaison avec le PCC, de renfort
(gendarmerie, secours, …)

 Appuie le responsable du soutien à la population et
du responsable logistique lors de la mise en place
de mesures spécifiques (ex : centre d’accueil)



2.3 Dispositifs d’alerte

2.3.1 Décision d’alerte :

Le maire prend la décision de diffuser l'alerte après l'évaluation de la situation.

L'alerte peut concerner, selon le risque :

 Toute la population : tempête, canicule, nuage toxique…

 Une partie de la population : inondation, incendie, explosion…



2.3.2 Moyens d’alerte :

Les moyens propres à la commune :

Par l’application « infoflash » :

 La population est incitée à s’inscrire sur l’application par voie de communication régulière dans le journal municipal, le site internet et autres moyens de
communication municipale

 Les alertes reçues en mairie sont relayés sur « infoflash » par le service communication

Par les deux panneaux électroniques d’information :

 Les alertes reçues en mairie sont relayés sur les panneaux par le service communication

Par haut-parleurs véhiculés (Si nécessaire en fonction de l’aléa, à la demande du maire) :

 Deux véhicules sont équipés de haut-parleurs : police municipale et services techniques

 En cas d’alerte visant toute la population, deux secteurs sont identifiés :

 Le secteur Nord de la commune : de la rue Frédéric Mistral à la Grand ’Rue (via la rue de Bellegarde). Il intègre les zones d’activités Aéropole et celle du secteur
Galicante, ainsi que les mas et maisons isolés

 Le secteur Sud de la commune : à partir de la limite définie par le secteur Nord. Il intègre la zone d’activités Mitra, ainsi que les mas et maisons isolés

 En cas d’alerte visant une partie de la population, la police municipale sera chargée de procéder à l’alerte sur le périmètre concerné. Elle pourra demander l’appui du
véhicule des services techniques

Alertes spécifiques : en cas d’événements très localisés, la police municipale est chargée de procéder aux mesures d’alerte en adaptant le moyen à l’événement (porte
à porte, haut-parleur, …)

Les autres moyens :

Par le biais les différents médias locaux ou nationaux (radio, TV, réseaux).



2.3.3 Alerte des établissements « sensibles » :

En complément des moyens d’alerte, la commune organise une alerte ciblée sur des établissements spécifiques : écoles,
crèches, centre de loisirs, maison de retraite.

 Afin d’assurer l’information de ces établissements, le service d’accueil de la mairie sera chargé de relayer les alertes
préventives communiquées par la Préfecture via l’automate GALA (gestion d’alertes locales automatisées) lors des
horaires de mairie.

 En cas de crise et de déclenchement du PCS par le maire, ces établissements seront informés directement par la cellule
communication du PCC.

Ces établissements disposent souvent de leur propre plan d’urgence. C’est le cas par exemple des écoles avec le PPMS (plan
particulier de mise en sûreté).

Le directeur ou responsable de l’établissement décide de l’activation de son plan :

 A son initiative (selon l’appréciation du risque. Exemple : il en témoin d’un événement pouvant avoir une incidence
majeure)

 A la demande des autorités (Académie, Préfecture, mairie, gendarmerie, SDIS)



2.4 Soutien des populations : mise en place d’un centre d’accueil et de regroupement

La mise en place du ou des centres d'accueil et de regroupement
est gérée par le responsable soutien et population. Ce dernier
demande l’appui des organismes agréés de sécurité civile.

Lieu d’accueil : La salle des fêtes 

Coordonnées GPS : 
Latitude : 43.775149 | Longitude : 4.429357

Elle constitue le point de ralliement, de 
distribution, d’accueil de personnes 

sinistrées

Accès : Rue Carieire dis Amourous (par la route de Bouillargues, aux abords de la halle
des sports Garons-Costières et du stade municipal Zanon)



Plan de la salle des fêtes 

 Surface d’accueil de 300 m2 – grand parking à
proximité, ainsi que le stade communal et la
halle des sports

 Equipements disponibles : WC, douches,
chauffage, eau, tables et chaises pour environ
300 personnes.

 Equipements non disponibles et devant être
sollicités aux associations agréées de sécurité
civile (voir annuaire) :

 Nécessaire de couchage, équipements de
restauration, groupe électrogène, moyen
d’éclairage (si coupure)

 Préparation alimentaire et vaisselle disponibles
dans les cantines scolaires (organisée en liaison
froide, avec présence d’un stock tampon) :
école Jean Monnet (4 rue du Levant) et école
Francis Soirat (Avenue des Amoureux)



3. RECENSEMENT

DES MOYENS



3.1     Moyens matériels

Véhicules

Détenus par la commune au Centre Technique Communal

Type de véhicule
Immatriculat

ion

Nbre 
de 

places
Energie

Responsable 
(utilisateur principal)

Goupil plateau FL-962-BA 2 Electrique Cronn Antoine
Renault Kangoo 

électrique
EG-374-XV 2 Electrique Bergemann Fabrice

Renault Kangoo 
électrique

FC-077-VC 2 Electrique Drahon Adrien

Volkswagen benne GD-907-VR 3 GO Martinez Tony

Dacia Duster EH-759-WL 5 GO Bermejo Steeve

Ligier plateau FC-882-HY 2 Electrique Durand Pascal

Détenus par la commune Police Municipale

Dacia Duster GN-674-VV 5 Essence Policier de service

Matériel

Détenus par la commune au Centre Technique Communal

Type de Matériel Caractéristiques Quantité Energie Utilisateurs

Groupe électrogène SDMO 4,0 KW 1 Essence Service Technique

Barque à rames 2 places 1 Service Technique

Tronçonneuse Sthil électrique à batterie 1 Electrique Batterie Service Technique

Barrière de ville
type "Vauban" ou 
"toulousaine" 2 m

45 Service Technique

Disqueuse a batterie 115 mm 1 Electrique Batterie Service Technique

Disqueuse électrique filaire 230 mm 1 220 V Service Technique

Poste à souder Soudure à l'arc 1 220 V Service Technique

Débroussailleuse Sthil 2 Electrique Batterie Service Technique

Tondeuse débroussailleuse 1 Essence Service Technique

Tondeuse autoportée Kubota 1 Essence Service Technique

Nettoyeur HP Stihl 1 220 V Service Technique

Rallonge électrique 4 prises 3 220 V Service Technique

Souffleur Sthil 1 Electrique Batterie Service Technique

Taille haie Sthil 1 Electrique Batterie Service Technique

Tronçonneuse perche télescopique Sthil 1 Electrique Batterie Service Technique

Tondeuse Sthil 1 Electrique Batterie Service Technique



3.2    Moyens humains : annuaire de crise

Autorités et urgences
Nom (:

Préfecture du Gard 04.66.36.43.90 ou 04.66.36.40.40

SIDPC - astreinte Nîmes 06.30 19.86.21

DDTM du Gard 04.66.62.62.00 standard ou 06.30.36.99.84 (H24)

Pompiers 18 ou 112 ou 04.66.02.86.05

SAMU 15

SAMU social 115

Brigade de Gendarmerie 04.66.20.12.36

Groupement de Gendarmerie - Nîmes 04.66.38.50.41 ou 04.66.38.50.33

Police et gendarmerie 17

Commissariat Nîmes - Police Nationale 04.66.27.30.00

Urgences - n° d'appel européen 112

503ème Régiment du Train - secrétariat du corps 04.11.83.88.08

Sécurité civile 04.66.70.47.00

SOS médecins 3624

CHU Carémeau 04.66.68.68.68

Urgences CHU 04.66.68.33.44

Polyclinique Grand Sud 04.66.70.98.73

Centre anti-poisons de Marseille 04.91.75.25.25

GRT GAZ - lignes haute pression 08.00.24.61.02

GRDF 0800.47.33.33

BRL Exploitation 04.66.70.92.00

ENEDIS 0972.67.50.30

Orange - dépannage 3900

SITOM Sud Gard 04.66.04.71.50

SACPA 04.66.72.82.86

Nîmes Métropole - Siège 04.66.02.55.55

Eau de Nîmes Métropole administrés : 09.693.661.02 ou collectivité : 04.66.02.55.71

DCTDM de Nîmes Métropole 04.66.02.54.54

Aéroport - EDEIS 04.66.70.49.36

Conseil Départemental - Unité Période de Crise (astreinte H24) 04.66.53.96 ou 06.30.37.27.71

Conseil Départemental - Unité Territoriale de Vauvert 04.66.88.25.80

Education Nationale - Rectorat Montpellier 04.67.91.47.00

Education Nationale - DSDEN Nîmes 04.66.62.86.00

Conseil Régional - Transports 0806.800.350

Médias

Nom (:

Midi Libre - Correspondante locale Isabelle HARO 06 63 44 71 34

Objectif Gard 04 66 68 97 80

La Gazette de Nîmes 04 66 58 77 77

radio Chérie FM - Audrey MEYNIER - journaliste 06 83 72 53 20

Communes voisines

Marie de Bouillargues 04 34 39 58 60

Mairie de Saint-Gilles 04 34 39 58 00

Mairie de Caissargues 04 66 38 11 58

Mairie de Bellegarde 04 66 01 11 16

Mairie de Nîmes 04 66 76 70 01



Conseil municipal

Ordre
du 

tableau
NOM Prénom Mandat Courriel N°téléphone 

portable
Adresse postale

1 DALMAS Alain Maire alain.dalmas@garons.fr 0674229284 12 route de Bouillargues 30128 GARONS

2 RODRIGUEZ Yves 1er Adjoint yves.rodriguez@garons.fr 0672257648 2 bis rue Marcel Pagnol 30128 GARONS

3 GAUDE Josiane Adjointe josiane.gaude@garons.fr 0661206546 1500 chemin de la Farelle 30128 GARONS

4 MARCOUREL Jean-Max Adjoint jean-max.marcourel@garons.fr 0607954513 5 impasse des Alizés 30128 GARONS

5 MALIGE Brigitte Adjointe brigitte.malige@garons.fr 06.24.55.65.95 2 rue Maréchal Leclerc 30128 GARONS

6 BENEDETTI Jean-Pierre Adjoint jean-pierre.benedetti@garons.fr 06.50.42.60.49 5 la Grand'Terre 30128 GARONS

7 CHAPEYRON Jacqueline Adjointe jacqueline.chapeyron@garons.fr 06.13.13.78.30 4 rue Docteur Bernal 30128 GARONS

8 JARRY MICHEL Adjoint michel.jarry@garons.fr 06.83.22.11.92 3 rue Marquis de Baroncelli 30128 GARONS

9 BASTIDA Aline Adjointe aline.bastida@garons.fr 06.75.26.01.75 2 rue des Grives 30128 GARONS

10 RAINVILLE Marie-France Conseillère 
Municipale 

rainville@wanadoo.fr 06.87.03.64.35 19 rue de la Farelle 30128 GARONS

11 AMARA Saad Conseiller 
Municipal

amsad@hotmail.fr 06.82.01.01.22 5 rue du Clos du Chardonnay 30128 GARONS

12 BOYER Monique Conseillère 
Municipale 

thierry3043@gmail.com 06.62.76.89.10 42 rue de la Muscadière 30128 GARONS

13 QUENIN Michel Conseiller 
Municipal

mquenin30@gmail.com 06.11.51.64.76 Chemin de la Farelle - 4 Clos Saint Jean 30128 
GARONS

14 BIAGETTI Elisabeth Conseillère 
Municipale 

elige@orange.fr 06.60.51.83.63 1 rue Xavier Tronc  30128 GARONS

15 CAUGANT Laurent Conseiller 
Municipal laurent.caugant@ville-nimes.fr 06.71.65.54.67 2 avenue de la Méditerranée  30128 

GARONS

16 PADE Nathalie Conseillère 
Municipale 

nathalie.pade80@orange.fr 07.88.43.12.07 1 rue Jean Brémond 30128 GARONS

17 GIRAUD Jean-Marc Conseiller 
Municipal jeanmarcgiraud@free.fr 06.86.43.55.53 6 rue des Cigalouns 30128 GARONS

18 CHARLEMOINE 
Jessica

Conseillère 
Municipale jessicawat@orange.fr 06.24.79.07.87 20 rue Marquis de Baroncelli 30128 

GARONS

19 TARDIEU Guillaume Conseiller 
Municipal guillaume.tardieu@untoitpourtous.fr 06.20.95.61.99 17A impasse Pierre Dumas  30128 

GARONS

20 VALENZA Marlène Conseillère 
Municipale 

marlene.valenza@gmail.com 06.63.20.81.09 8 rue de la toison d'or 30128 GARONS

21 LEJEUNE Francis Conseiller 
Municipal francislejeune@sfr.fr 07.82.10.53.95 3 rue des Aludes 30128 GARONS

22 PEREZ Christel Conseillère 
Municipale christel30128@sfr.fr 06.14.31.41.24 26 avenue de la Méditerranée 30128 

GARONS

23 PAILHES Philippe Conseiller 
Municipal philippe.pailhes@hotmail.com 06.82.82.45.35 17 rue des Micocouliers 30128 GARONS

24 XAYKAO Viviane Conseillère 
Municipale vivianexaykao@yahoo.fr 06.64.17.03.57 1 impasse d'Aramon 30128 GARONS

25 TRAZIC Laurence Conseillère 
Municipale ltrazic@sfr.fr 06.17.59.14.68 3A chemin de la Courbade 30128 

GARONS

26 LASSERRE Alain Conseiller 
Municipal a.lasserre@lcsexpertise.com 06.09.97.53.89 9 rue des Saladelles 30128 GARONS



Personnel communal
Prénoms Noms fonctions coordonnées 

Alain RICARDOU Directeur général des services 06 74 93 42 44

Laurent BARBES
Responsable des ressources et 

moyens 06 76 87 78 62
xxxxxxxx xxxxxxxxx Responsable du service à la population xxxxxxxxxxxxx

Carine CADIOU Responsable de l'urbanisme 06 87 47 15 14
Nathalie ROCCA Comptabilité 06 47 94 55 87
Sandrine SCHAEFER Officier d'état civil 06 26 71 19 21

Marie BLANC Adjointe administrative 06 13 75 40 91
Stéphanie SEGURA Adjointe administrative 06 61 45 09 27

Jérémy SALEZ Secrétariat de direction 06 77 00 84 28

Adrien DRAHON Responsable des services techniques 07 63 88 83 85
Steeve BERMEJO Responsable de l'atelier municipal 06 46 58 00 64
Yohan DENIS Agent des services techniques 06 51 37 63 60
Pascal DURAND Agent des services techniques 06 68 85 14 26

Antoine CRONN Agent des services techniques 06 67 15 53 02
Fabrice DEGERMANN Agent des services techniques 06 10 12 35 27

Tony MARTINEZ Agent des services techniques 07 82 31 78 47
Jimmy MOHAMED Agent des services techniques 06 69 37 61 27
Hugo DEVERLOIS Agent des services techniques 07 67 27 28 04

Fabien GUILLIN Chef de la police municipale 06 03 49 88 39
Jean-Michel PIERRAIN Policier municipal 06 58 04 63 68

Frédéric MARTI Policier municipal 06 61 12 84 13

Hana ALBINET Responsable de la médiathèque 06 60 89 58 70
Pascale CASTANO Agent de la médiathèque 06 79 17 09 65

Marie-Sophie CHABAUD Agent de la médiathèque 06 78 11 50 29

Christel TRIAT
Responsable restaurant scolaire 

maternelle 06 22 03 65 45

Annabelle GIRAUD
Responsable restaurant scolaire 

primaire 06 81 51 05 27

Samia AMARA Agent des écoles 06 98 57 00 28
Sandra BARRE Agent des écoles 06 51 40 03 71
Isabelle CHAUCHET Agent des écoles 06 64 11 01 88

Christiane POGEMBERG Agent des écoles 06 26 38 37 43
Agnès LUDOVICO Agent des écoles 06 46 28 69 21
Emmy MARTI Agent des écoles 06 23 46 54 27

Patricia MARTINEZ Agent des écoles 07 81 38 58 26
Christiane LEJEUNE Agent des écoles 07 82 10 53 95

Aline MAURIN Agent des écoles 06 69 94 48 97
Virginie SOUCHON Agent des écoles 06 22 83 24 25
Corinne POVEDA Agent des écoles 06 79 69 72 25

Cindy MICHAULT Agent des écoles 06 80 18 34 70
Carine PANICUCCI Agent des écoles 06 59 24 67 62
Naïma KADDOUR Agent des écoles 06 58 73 00 58

Inès FIGUIGUI Agent des écoles 06 20 10 35 32
Sylvie GUELTON Agent des écoles 06 31 84 27 91



Professions médicales et paramédicales
Nom adresse ( Domaine de compétence

SOULERIN Dominique Cabinet médical - avenue de Camargue - 30128 GARONS 04 66 23 95 70 médecin généraliste

BUVRY François Cabinet médical - avenue de Camargue - 30128 GARONS 04 66 70 17 28 médecin généraliste 

BONAL Catherine Cabinet médical - avenue de Camargue - 30128 GARONS 04 66 64 61 40 médecin généraliste

EGENDER Julie Cabinet médical - avenue de Camargue - 30128 GARONS 04 66 70 00 60 médecin généraliste

Calin Nechifor 4 place du Marché - 30128 GARONS 06 49 95 20 78 kinésithérapeute

Hervé Ribouchon 34 Grand' Rue - 30128 GARONS 04 66 70 09 95 kinésithérapeute

Marlène VALENZA 1 rue des Alizés - 30128 GARONS 04 66 26 02 96 Infirmière libérale

Christelle FRICON 12 avenue de la Méditerranée - 30128 GARONS 04 66 70 06 06 Infirmière libérale

Christian ANDRES 14 place du Marché - 30128 GARONS 06 12 62 40 08 Infirmier libéral

Murielle LALAGUE 1 rue des Alizés - 30128 GARONS 06 09 58 05 93 Infirmière libérale

Sabrina BAGROWSKI 1 rue des Alizés - 30128 GARONS 06 87 05 90 76 Infirmière libérale

Sylvie CANONICO 1 avenue de la Méditerranée - 30128 GARONS 04 66 70 06 12 Infirmière libérale

Karine LAMGAHEZ 1 rue des Alizés - 30128 GARONS 06 18 61 10 63 Infirmière libérale

Paul PETRUS 2, avenue de Camargue - 30128 GARONS 04 66 70 18 39 dentiste

Jean-Noël SARRUT 2, avenue de Camargue - 30128 GARONS 04 66 70 18 39 dentiste

Catherine LAUREAUX MERIEUX 23, rue Chanteclair - 30128 GARONS 06 32 26 91 88 sage-femme

Pharmacies et autres professionnels de santé
Nom adresse ( Domaine de compétence

PHARMACIE PRINCIPALE 2 rue des Alizés - 30128 GARONS 04 66 70 18 06 pharmacie
PHARMACIE DE LA 

TOSCANE
résidence le Concorde - avenue de 

Camargue - 30128 GARONS 04 66 70 01 77 pharmacie

Madame BERAL
974, chemin des Manades 30230 

BOUILLARGUES 04 66 20 03 07 ambulance 



Etablissements recevant du public
(hors établissements sensibles)

Nom Responsable adresse (:

Mairie de Garons Alain DALMAS
Grand' Rue - 30128 

GARONS 04 49 29 59 00

Médiathèque 
Saint-Exupéry Hana ALBINET

Rue de la République -
30128 GARONS 04 49 29 59 15

Salle des fêtes 
communale Alain DALMAS

Carieire dis Amourous -
30128 GARONS

Bureau de la Police 
Municipale Alain DALMAS

19, Grand' Rue - 30128 
GARONS 04.49.29.59.12

Halle des sports 
Garons Costières Alain DALMAS

Carieire dis Amourous -
30128 GARONS 04 66 05 84 55

Centre socio-
culturel 

Yannicopoulos
Alain DALMAS

Mas de l'Hôpital - chemin 
de la Farelle - 30128 

GARONS
Foyer des Aînés Le 

Lavoir Alain DALMAS Rue de la Fontaine 

La Poste Bruno PLANTIER 
Grand' Rue - 30128 

GARONS 04 66 05 00 95

Le Mag à Jojo Magali GAY
13B, rue de l'Eglise - 30128 

GARONS 04 66 21 18 30

Epicerie Solidaire 
10, rue Edmond Aldosa -
zone Aéropole - 30128 

GARONS
06 61 59 27 25

Lidl Avenue du Champs de Mars 
- RD442 - 30128 GARONS

01 88 24 70 70

Restaurant le Braconnier Yves RUFFINATO 37 Grand' Rue - 30128 GARONS 04 66 70 19 95

Restaurant l'Hacienda Chantal LOPEZ 2 rue Edmond Aldosa - 30128 GARONS 06 61 87 19 30

Restaurant Alexandre Michel KAYSER 2 rue Xavier Tronc - 30128 GARONS 04 66 70 08 99

Blue Note n'Roll Olivier AUBERT 26, rue Xavier Tronc - 30128 GARONS 04 66 87 43 32

Brasserie des Garonnais Christophe DOISY 15 Grand' Rue - 30128 GARONS 07 83 56 31 41

Boulangerie Au Paradis des 
Gourmands Laurent COMBE 1 rue des Alizés - 30128 GARONS 04 66 70 19 99

Boulangerie Mandy Cakes Amandine PRINCE Rond-point de la Toscane - 30128 GARONS 07 61 55 09 66

Boucherie Charcuterie la Garonnaise Alain SANCHEZ 2, rue de l'Eglise - 30128 GARONS 04 66 23 38 45

Fleuriste - l'Atelier de Daisy Daisy PETRONIA 43, rue Xavier Tronc - 30128 GARONS 04 66 04 01 03

Rodrigue Coiffure Yves RODRIGUEZ 16, Grand'Rue - 30128 GARONS 04 66 70 09 66

Rodrigue Coiffure Yves RODRIGUEZ 2, rue des Alpilles - le Concorde - 30128 GARONS 04 66 70 15 15

Mag Presse Eric BISBAL Rond-point de la Toscane - 30128 GARONS 04 66 70 02 49

Tabac Presse le Duo Jérôme CALDERON 14 Grand'Rue - 30128 GARONS 04 66 70 09 60

Maison Binocles Noëlle LACOSTE 11, rue de l'Eglise - 30128 GARONS 04 66 70 26 72

Escape Game Télé Bleue Cyril POISSY 7, rue de Broussan - 30128 GARONS 04 66 70 07 00

Auto-école Stéphanie Stéphanie DELGROSSO 7, rue des Missounières - 30128 GARONS 04 66 38 23 06



Associations ressources Garonnaises
Nom Responsable (:

Anciens Jeunes Francis LEJEUNE 07 66 46 67 09

Association Municipale des Sports et Loisirs Jean-Max MARCOUREL 06 07 95 45 13

Association des Jeunes de Garons Jessica CHARLEMOINE 06 24 79 07 87
Donneurs de Sang Bénévoles Sylvie GUELTON 06 31 84 27 91

Union Locale des Anciens Combattants Jean BACHIMONT 07 81 34 16 01

APE les Matern'Ailes Emilie COMBES 06 38 81 03 38
APE Prim'Air Nathalie ESPEL 06 68 08 19 98

Club Taurin le Mistral Béatrice JACINTO 06 32 47 92 74
Comité de Jumelage Guillaume TARDIEU 06 20 95 61 99

Bien Vivre aux Platanes Edouard LEONARD 06 33 89 65 87

Association des Musulmans Français Naimi AMARA 06 11 50 83 45

Organismes ressources extérieurs
Nom Responsable (:

Croix rouge 2160 Chemin du Bachas - 30000 Nîmes
04 66 23 27 95 ou 
04 66 68 06 06 ou

04 66 27 86 34

UNASS
Actiparc - impasse Baptiste Bonnet - 30230 

Bouillargues 06 71 40 51 76



Entreprises ressources Garonnaises
Nom Adresse (:

ABATOUT- Cyrille Pelon
2 avenue de la Courbade - 30128 

GARONS
06.22.58.71.64 -
04.66.70.02.22

CITEOS - éclairage public 5 rue Pierre Bautias - 30128 GARONS 04.66.70.60.30

SIR - travaux publics ZA Galicante - 30128 GARONS 04.66.53.31.16

LIDL - alimentation
Avenue du Champs de Mars - 30128 

GARONS 01.88.24.70.70

PCFP - cloisons 1, rue de Diane - 30128 GARONS 06 50 58 88 96

COFEX Méditerranée -
terrassement

Rond-point Aéropôle - zone Aéropôle 
- 30128 GARONS 04 66 74 21 73

BRL EXPLOITATION Zone Aéropôle 04 66 70 92 00

Entreprises ressources extérieures
Nom Adresse (:

CARREFOUR
1755 avenue Pierre Mendès Frances -

30000 NIMES 04 66 05 36 79

INTERMARCHE
Allée du Chardonnay - 30132 

CAISSARGUES 04 66 29 00 13

EIFFAGE - travaux publics 
166, route de Beaucaire - CS 20001 -

30034 NIMES cedex 1 04 66 28 22 22

COLAS - travaux publics
Chemin de la Granelle - 30320 

Marguerittes 04 66 68 72 00

OCEAN - propreté urbaine 627, ancienne route d'Avignon - 30000 
NIMES

04 66 38 19 60 

DAUDET PAYSAGES - espaces verts 
6, rue Domitienne - 30300 JONQUIERES 

SAINT VINCENT 04 66 74 53 60

JULLIAN & CIE - plomberie et 
climatisation

1084, avenue du Docteur Fleming -
30900 NIMES 04 66 64 02 44

VERALIA - menuiseries
76, allée Louis Blériot - 30320 

MARGUERITTES 04 66 75 26 27

SARL MONNIER - électricité
5, chemin d'Azord - 30980 SAINT 

DIONISY 04 66 81 31 24

CAMARGUE ELECTRICITE - électricité 270 rue du Mirage - 30800 Saint-Gilles 04 66 29 62 25







3.4    Modèles de documents

Arrêté de réquisition

Le maire de la commune de ……..

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2212-2,

Considérant : (l’événement)………………………………………………………………

……………………………………………………survenu le ……………… à ……………heures

Considérant qu’il est nécessaire de doter la commune des moyens nécessaires pour répondre à ses obligations.

Vu l’urgence : à expliciter le plus possible……,

ARRÊTE

Article 1er : L’entreprise …...........est réquisitionnée avec les moyens en personnel et en matériel dont elle 
dispose en vue d’exécuter la mission (préciser la nature, le lieu de la prestation…) nécessaires au 
rétablissement de l’ordre public.

Article 2 : préciser toute indication utile à la bonne exécution de la réquisition et en particulier les nom, 
prénoms, qualité et fonction de l’autorité habilitée à constater le service fait.

Article 3 : La réquisition est exécutoire dès réception du présent ordre et jusqu’au … . . .   / pour (X heures, 
voire jours.)

Article 4 : [le requis] sera indemnisé dans la limite de la compensation des frais directs, matériels et certains 
résultant de l’application du présent arrêté, ou en fonction du prix commercial normal et licite de la prestation, 
sans considération de profit, lorsque la prestation requise est de même nature que celles habituellement 
fournies par l’entreprise à la clientèle, conformément aux conditions prévues par l’article L.2215-1 du code 
général des collectivités territoriales.

Dans les conditions prévues au code de justice administrative, le tribunal administratif pourra accorder au requis, 
à sa demande, une provision couvrant tout ou partie de l’indemnité à venir.

Article 5 : A défaut d’exécution du présent ordre de réquisition, il pourra être procédé à son exécution d’office. 
La personne requise s’expose aux sanctions pénales ou administratives prévues à l’article L.2215-1 4° du code 
général des collectivités territoriales.

Article 6 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du maire dans les deux mois suivant 
sa notification. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif, dans le 
même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.

Article 7 : Le présent ordre de réquisition sera notifié à M.[requis]. Son ampliation sera affichée à……et 
transmise à M. le Préfet.

Article 8 (exécution) : Le commissaire de police ou le commandant de la brigade de gendarmerie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Fait à ..................le ….../......./........
Le maire,

Arrêté d'interdiction de circuler sur une voie communale

Le Maire de ………………………………………………………….

Vu les articles L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu ………………………………………………………………………………. survenu le………....

Considérant que ……………………………………………………………constitue un danger pour la sécurité 
publique ;

ARRÊTE

Article 1er : L’accès à la voie communale n°……………. est interdit jusqu’à nouvel ordre.

Article 2 : Les riverains de la voie devront laisser leur véhicule en stationnement devant les barrières 
interdisant l’accès à la portion de voie endommagée.

Article 3 : Un exemplaire du présent arrêté sera affiché à proximité des barrières interdisant l’accès à la 
route et un exemplaire sera remis à chacune des personnes directement concernées (riverains de la 
voie).

Article 4 : Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie ainsi que toute force de police sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à :
- Préfet du Département
- Commandant de la Brigade de Gendarmerie
- Président du Conseil Départemental
- Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours

Pour exécution chacun en ce qui les concerne.

Fait à………………………, le…………………

Le maire,



3.5   Exercices

Historique des exercices

Date Thème de l'exercice Observation

08/04/2024 Transports matières 
dangereuses


